
Comment recalculer les effectifs ?

Sur la page d’accueil, l’onglet École                         vous permet d’accéder au Calcul des effectifs.

Vous voyez apparaître les différents états d’effectifs constatés datés du plus récent au moins récent. Il
suffit alors de cliquer sur le bouton « Nouveau calcul des effectifs constatés ». Si vous le souhaitez, 
vous pouvez supprimer le ou les ancien(s) constat(s) non validé(s) à l’aide du bouton « Poubelle ».

Pour finir, n’oubliez pas de valider votre constat si le nombre d’élèves présents dans votre école 
correspond bien aux effectifs constatés dans ONDE. Dans le cas contraire, il ne faut pas valider le 
constat et communiquer l’anomalie à votre Animateur TICE.
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